
Depuis le 1er janvier 2014, la Commission de Régulation de l'Energie (CRE) a étendu le suivi de certains indicateurs de qualité de service aux ELD d'électricité de plus 
de 100 000 clients.
Les Tarifs d’Utilisation des Réseaux Publics d’Électricité (TURPE) ont introduit à la fois un cadre de régulation des conditions de rémunération de l'acheminement et un mécanisme de 
régulation incitative de suivi de la qualité de service sur les domaines clés de l’activité des gestionnaires de réseaux de distribution d'électricité (GRD). Les indicateurs présents dans ce 
rapport sont issus du TURPE 5 mis en application à partir du 1er août 2017.

Ce suivi est constitué de la mesure de différents indicateurs représentatifs de la qualité du service apporté tant auprès des producteurs et des consommateurs que des fournisseurs 
actifs. Le rapport annuel constitué de la totalité des indicateurs demandés est transmis par GreenAlp à la Commission de Régulation de l'Energie (CRE). Les indicateurs sont rendus 
publics sur le site Internet de GreenAlp trimestriellement. 

GreenAlp s'occupe de la distribution d'électricité sur un périmètre de 12 communes de l'Isère et de Savoie dont la commune de Grenoble.

GreenAlp est particulièrement attachée à rendre un service de proximité et de qualité à ses clients. Nos performances globales en terme de service client sont en constante amélioration grâce à 
l'implication quotidienne des équipes de GreenAlp. 

Les indicateurs présents dans ce rapport sont issus du TURPE 5 
mis en application à partir du 1er août 2017

Date de publication : 
17/04/2020  - Période concernée : année 2019  -
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GreenAlp effectue environ 25000 interventions chaque année. En conséquence le nombre de rendez-
vous planifiés non respectés est extrêmement faible. La légère augmentation en fin d’année est due à la 
prise en main de l’outil de dématérialisation. 

Les interventions ont été dématérialisées en 2019. La prise en main de l’outil a 
nécessité de la formation et du temps, ce qui explique en grande partie la baisse de 
performance en 2019. L’objectif de 95% minimum est tenu en moyenne sur l’année.
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Les réclamations portail sont traitées dans les délais
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Des pourcentages fortement impactés par le faible nombre de demande et entrainant une forte variabilité. 
Les nouveaux processus mis en place fin 2018 ne sont pas encore optimisés en 2019.

Des pourcentages fortement impactés par le faible nombre de demande et entrainant une forte variabilité.
Des difficultés à avoir une date de raccordement convenue fiable.
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La majorité des réclamations restent liées à la relève et la facturation.

Segments                Natures              

Moy trim. 

2018                            

1er trim. 

2019                            

2e trim. 

2019                          

3e trim. 

2019                          

4e trim. 

2019

consommateur BT <= 36 kVA Accueil 8 14 26 39 23

consommateur BT <= 36 kVA Qualite du traitement de la prestation demandee 17,25 24 27 34 29

consommateur BT <= 36 kVA Qualite et continuite de fourniture 4,5 3 3 3 2

consommateur BT <= 36 kVA Travaux et raccordement 1 3 4 4 5

consommateur BT <= 36 kVA Releve et facturation de l'acheminement 49 104 62 74 64

consommateur BT > 36 kVA Accueil 0 0 0 0 0

consommateur BT > 36 kVA Qualite du traitement de la prestation demandee 0,5 2 0 0 1

consommateur BT > 36 kVA Qualite et continuite de fourniture 0,25 0 1 0 0

consommateur BT > 36 kVA Travaux et raccordement 0 0 0 1 0

consommateur BT > 36 kVA Releve et facturation de l'acheminement 4,5 5 3 7 1

consommateur HTA Accueil 0 0 0 0 0

consommateur HTA Qualite du traitement de la prestation demandee 0 0 0 0 0

consommateur HTA Qualite et continuite de fourniture 0 0 0 0 0

consommateur HTA Travaux et raccordement 0 0 0 0 0

consommateur HTA Releve et facturation de l'acheminement 0,25 2 0 2 0

producteur BT <= 36 kVA Accueil 0 0 0 0 0

producteur BT <= 36 kVA Qualite du traitement de la prestation demandee 0 0 1 0 0

producteur BT <= 36 kVA Qualite et continuite de fourniture 0 0 0 0 0

producteur BT <= 36 kVA Travaux et raccordement 0 0 0 0 0

producteur BT <= 36 kVA Releve et facturation de l'acheminement 0 0 0 0 2

producteur BT > 36 kVA et HTA Accueil 0 0 0 0 0

producteur BT > 36 kVA et HTA Qualite du traitement de la prestation demandee 0 0 0 0 0

producteur BT > 36 kVA et HTA Qualite et continuite de fourniture 0 0 0 0 0

producteur BT > 36 kVA et HTA Travaux et raccordement 0 0 0 0 0

producteur BT > 36 kVA et HTA Releve et facturation de l'acheminement 0 0 0 0 0
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Le déploiement en cours des compteurs communicants permettra à terme de 
disposer de relèves réelles chaque mois.
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Les temps de coupure se maintiennent à un niveau bas.


